
3. ABRIS SOLAIRES – FINANCEMENT DU FDR 
 La MRC nous a informé que le projet d’installation d’abris solaires pour les jeux d’eau a été autorisé et 

que la Ville recevrait un financement de 13 500 $. 
 
DEMANDE DE RÉSOLUTION 
Je demande l’autorisation aux membres du conseil pour l’achat des deux abris solaires auprès de Techsport, 
selon la soumission se trouvant en annexe. 
 



Description Quantité Prix unitaire Montant

ABRIS SOLAIRE POUR JEUX D'EAU À STE-PIE

[OSP080808PM] ABRI SOLAIRE DECENTRE 8' X8' X 8' POUR ANCRAGE

DS BASE ENFOUIE

2,00 9 778,00 19 556,00 $

OPTION INSTALLATION SUR DALLE ENFOUIE FAIT PAR AUTRE

INSTALLATION SUR BASE ENFOUIE FAIT PAR AUTRE 2,00 3 905,00 7 810,00 $

Sous-total 7 810,00 $

CLAUSES

[PRIX3 ] PRIX 2024

PRIX VALIDE 30 JOURS

[PRIX1 ] PRIX VALIDE POUR QTÉ MENTIONNÉES

[INS12] TRANSPORT INCLUS, INSTALLATION INCLUSE SUR BASE ENFOUIE EXISTANTE, BASE FAIT PAR AUTRE SI CETTE OPTION

EST CHOISI

[INS19 ] LES DALLES DEVRONT ETRE LIBRES DE TOUTE SURFACE; PIERRE, FIBRE, ETC.

[INS6] PRÉPARATION DE TERRAIN NON INCLUS

[INS23 ] REPARATION DES TROUS A/BETON AU NIVEAU DE L'ASPHALTE EXISTANTE

[INS25] LE SITE DOIT ÊTRE FACILEMENT ACCESSIBLE POUR MACHINERIE STANDARD, SELON LE CAS ET DES FRAIS PEUVENT

S’APPLIQUER POUR PERÇAGE ROC ET/OU ASPHALTE

[INS29] TOUT DÉNIVELÉ IMPORTANT QUI REND DIFFICILE L'ACCÈS À LA FOSSE OU SITE DOIT NOUS ÊTRE COMMUNIQUÉ

AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX ET PEUT ENTRAINER UN AJUSTEMENT À LA HAUSSE DE LA SOUMISSION.

[DEPOT-V] DÉPÔT 35% REQUIS AVEC COMMANDE OU HAUSSE DE 10% SERA APPLICABLE

[AO] SOUMISSIONNAIRE ANNIE OUELLET

Sous-total 0,00 $

VILLE DE SAINT-PIE, Julie Nicolas

77 rue Saint-Pierre

Saint-Pie QC J0H 1W0

Canada

Date de soumission :

2022-11-03

Echéance:

2024-03-08

Vendeur :

Isabelle Matte

Techsport Inc.

4994 Route 125

Rawdon QC J0K 1S0

Canada

 (800) 361-9463   info@techsport.ca   http://www.techsport.ca

Améliorer la qualité de vie des Québécois, un parc à la fois.

TPS : 143384592RT0001 - TVQ : 1021838744TQ0001
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Sous-total 27 366,00 $

GST 5%  sur 27 366,00 $ 1 368,30 $

QST 9.975%  sur 27 366,00 $ 2 729,76 $

Total 31 464,06 $

Techsport Inc.

4994 Route 125

Rawdon QC J0K 1S0

Canada

 (800) 361-9463   info@techsport.ca   http://www.techsport.ca

Améliorer la qualité de vie des Québécois, un parc à la fois.

TPS : 143384592RT0001 - TVQ : 1021838744TQ0001
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 CONDITIONS  

TS-SCND-202306 
 

Conditions spécifiques pour l'achat d'équipements de jeux dont l'installation 
est incluse: Little Tikes, Miracle, Hags 

- Les frais d'excavation ou de déplacement de la surface existante ne sont pas inclus dans le 
prix à moins d’indication contraire à la page 1. 

- Une surface amortissante est requise (non incluse) mais ne doit pas être en place lors de 
l'installation des équipements. 

- Des frais supplémentaires s'appliquent si nous devons déplacer la surface amortissante. 
- Le site doit être excavé à 12'' de profond et sans dénivelé. 
- Les frais d'inspection des équipements par un inspecteur accrédité ne sont pas inclus dans 

le prix à moins d’indication contraire à la page 1. 
- Des frais minimums de déplacement peuvent s'appliquer pour l'achat d'un seul 

équipement. 
- L'installation sera faite selon la méthode indiquée à la page 1. 

Conditions spécifiques pour l'achat de mobilier et/ou équipement sportif et 
équipement d'entrainement mobile dont l'installation est incluse: BR Métal, 
First Team, Hauser, mmcité, Paris, Rawdon Métal, Scoremaster, Victor Stanley, 
Wabash 

- Les ancrages standards de Techsport sont inclus. Il y a des frais supplémentaires pour des 
ancrages spéciaux. 

- La quincaillerie d'assemblage standard de chaque fabricant est incluse. Il y a des frais 
supplémentaires pour de la quincaillerie anti-vandale 

- Des frais minimums de déplacement peuvent s'appliquer pour l'achat d'un seul 
équipement. 

- Les frais de construction de dalles de béton ne sont pas inclus dans le prix des items à 
moins d’indication contraire à la page 1. 

- L'installation sera faite selon la méthode indiquée à la page 1. 
Conditions spécifiques pour l'achat d’équipement d'entrainement Trekfit 
dont l'installation est incluse: 

- Les frais d'excavation ou de déplacement de la surface existante ne sont pas inclus dans le 
prix à moins d’indication contraire à la page 1. 

- Une surface amortissante est requise (non incluse) mais ne doit pas être en place lors de 
l'installation des équipements. 

- Des frais supplémentaires s'appliquent si nous devons déplacer la surface amortissante. 
- Le site doit être excavé à 12'' de profond et sans dénivelé. 
- Les stations doivent être installées sur dalle de béton (non incluse dans le prix des 

équipements) tel que les dimensions exigées par le manufacturier. À l’exception 
d’exigences supérieures, les dalles nécessitent 8'' d'enfouissement du sol fini. Entre autres, 
les barres à traction, la corde à grimper et l'échelle horizontale nécessitent une dalle d’une 
profondeur de 12''. Contactez-nous pour plus de détail. 

- Les frais de construction de dalles de béton ne sont pas inclus dans le prix des items à 
moins d’indication contraire à la page 1. 

- Aucune pierre ou terre ne doit être en place lors d'une installation sur dalle existante sinon 
des frais sont applicables. 

- Des frais minimums de déplacement peuvent s'appliquer pour l'achat d'un seul 
équipement. 

- L'installation sera faite selon la méthode indiquée à la page 1. 
NOTE : Les Benchfit doivent être installées sur Sonotubes ou dalles et nécessitent 8'' 
d'enfouissement du sol fini. 

Conditions spécifiques pour l'achat d’abris solaires Shade Systems dont 
l'installation est incluse 

- Les ancrages standards chimiques de Techsport sont inclus (Sonotube, bases de béton ou 
ancrage). Il y a des frais supplémentaires pour des ancrages spéciaux. 

Conditions spécifiques pour l'achat de jardinières Equinox  
- Les prix indiqués sont valides pour les couleurs standards, à moins d’indication contraire sur 

la soumission. 
Conditions générales pour équipements livrés sans installation 

- Lors de la réception des marchandises, le client est responsable de s'assurer de la bonne 
condition de celles-ci. Tout dommage devra être mentionné et inscrit sur le bon de 
livraison avec la signature du client. 

- Des frais supplémentaires s'appliquent pour prise de rendez-vous, livraison sur un chantier 
ou utilisation de plateforme de déchargement à la livraison. A discuter selon les besoins. 
NOTE : Certaines commandes nécessitent un équipement spécial lors du déchargement  
(ex. : certains abris solaires), informez-vous. 

- L’assemblage n'est pas inclus à moins d’indication contraire à la page 1. 
- Les ancrages, pieux, Sonotubes et profilés en ‘’U’’ ne sont pas inclus à moins d’indication 

contraire à la page 1. 
- La quincaillerie d'assemblage standard de chaque fabricant est incluse. Il y a des frais 

supplémentaires pour de la quincaillerie anti-vandale. 

Conditions générales lors d’une installation 
- Le site doit être accessible en tout temps directement à l'endroit de l'installation pour nos 

camions, remorques et équipements. 
- Garder les enfants et citoyens à l'écart. 
- Un site d’enfouissement sans analyse de sol doit être disponible pour les matières 

excavées ; à défaut de quoi des frais supplémentaires seraient applicables. 
- Techsport ne sera pas responsable de l’élimination de terre contaminée excavée. 
- Réparation de terrain et finition d'asphalte non incluse à moins d’indication contraire à la 

page 1. 
- Des frais supplémentaires peuvent s'appliquer s'il y a présence de roc ou de roches de plus 

de 30" de diamètre. 
- Techsport devra être avisée s'il y a présence d'infrastructures de la ville à l'endroit des 

travaux. Nous ne pourrons être tenus responsables de dommages causés suite à un 
manque d'informations de l'entrepreneur ou de la ville. 

- La surface amortissante, caoutchouc, pavé uni, pierre ou toute autre surface requise ne doit 
pas être en place lors de l'installation des équipements. 

- L'installation sera faite selon la méthode indiquée à la page 1. 
- Lorsque l’installation se fait sur des bases de bétons existantes, le client doit s’assurer de 

leur conformité. Techsport ne peut pas être tenu responsable de la solidité des dalles. 
- Le client doit s’assurer que la bétonnière peut accéder au site de coulée ; des frais 

additionnels s’appliquent si l’utilisation d’une pompe à béton est nécessaire.  
Important  

- La présente soumission est valide pour tous les articles et conditions qui y sont décrits. Dans 
le cas où l'installation y est incluse, il est de la responsabilité du donneur d'ordre de 
s'assurer de sa conformité avec le devis du projet. Toute autre demande ou condition doit 
nous être soumise par écrit avant la fermeture de l’appel d’offres et peut entrainer des couts 
supplémentaires. 

- Tout dénivelé important qui rend difficile l’accès à la fosse ou au site doit nous être 
communiqué avant le début des travaux et peut entrainer un ajustement à la hausse de la 
soumission. 

- Pour tout projet dont la surface de finition sera du pavé uni ou caoutchouc, le donneur 
d’ouvrage est responsable de nous aviser avant de passer la commande, car il pourrait 
nécessiter une nouvelle soumission. 

- Sceaux d’ingénieur de l’IOQ sur les bases, des frais supplémentaires s’appliquent à moins 
d’indications contraires. 

Traitement d’une commande 
- Un dépôt de 50% ou un cautionnement est requis avec une commande 
- Une commande est considérée comme étant en marche dès que toutes les informations 

requises ont été reçues par Techsport; soit adresse de livraison ou installation, coordonnées 
du responsable, choix de couleurs et toute autre information pertinente. 

- Les dépôts sont non remboursables. 
Modification de commande/soumission 

- Tout ajout ou modification à une commande devra être confirmé par écrit. Une nouvelle 
soumission sera émise pour approbation et une nouvelle commande tenant compte de 
l’ajout/modification sera émise. Les modifications seront sujettes à validation par 
Techsport. 

- Lors de soumission budgétaire, l’excavation, la surface de protection et l’accès n'ont pas été 
évalués dans les couts. S.V.P., nous contacter avec les informations supplémentaires afin 
d’obtenir une estimation plus précise. 

- Il est de la responsabilité de l’entrepreneur soumissionnaire de nous aviser en détail des 
changements qui sont apportés par les addendas ; changements qui pourraient modifier 
notre prix ou les quantités. 

Garanties 
- Tous les produits sont couverts par la garantie du fabricant respectif et seront fournis sur 

demande. 
- Un bois qui n’est pas huilé ou qui est  laissé sans traitement peut sécréter des coulis de 

tanin; Techsport ne peut être tenu responsable des taches qui en résulteraient. 
Termes 

- 50% à la commande à moins d’indication contraire à la page 1; 
- balance : net 30 jours suivant la facturation. Aucune retenue ne sera acceptée. 

Acceptation des conditions 
- Les présentes conditions font partie intégrante de toute soumission émise par Techsport. La 

réception du bon de commande ou la confirmation écrite de l’acceptation de la soumission 
par le client fait foi de l’acceptation desdites conditions. 
NOTE : Toutes ces conditions sont valides à moins d'indication contraire à la 
page 1. 
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